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associations inuit et aux administrations locales. Ces fonds ne peuvent généralement 
servir qu’à financer des programmes à l’intention des Inuit et des Indiens inscrits vivant 
dans les réserves. Bien qu’une certaine aide ait été prévue au titre des programmes à 
l’intention des Indiens inscrits vivant en dehors des réserves, la durée du financement ne 
peut dépasser un an puisque le but est de faciliter la transition à un mode de vie urbain. 
Lorsqu’une aide financière au titre des programmes est accordée à des groupes 
d’indiens non inscrits, la participation fédérale est fonction du pourcentage 
approximatif d’indiens inscrits visés par les programmes en question.

Or, les problèmes de dépendance parmi les autochtones ne se limitent pas aux Inuit 
et aux Indiens inscrits vivant dans les réserves. Les témoignages qu’a reçus le Comité 
permanent indiquent que la consommation abusive de substances dangereuses et les 
problèmes médicaux et sociaux qui s’y rattachent sont plus fréquents parmi les 
autochtones, quel que soit leur statut, que parmi la population en général. Il a beaucoup 
été question de la tragédie survenue récemment à Peerless Lake, en Alberta, qui illustre 
de façon poignante les conséquences désastreuses de la consommation abusive de 
substances dangereuses chez les Indiens non inscrits du Canada. Le décès tragique de 
ces six personnes, mortes après avoir bu du liquide pour duplicateurs, a porté un dur 
coup aux familles éprouvées et à la collectivité.
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